
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Visa d’entrée 

 
Les étrangers sont en général soumis au visa d’entrée 

à l’exception des ressortissants des Etats de la CEDEAO 
(Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest). Ce visa peut être obtenu dans les Ambassades 
Burkinabè dans le pays d’origine ou à défaut, dans les 
Représentations diplomatiques françaises. Il peut 
également être  obtenu  à  l’aéroport  moyennant  
10 000 FCFA + 2 photos d’identité. 
 
2. Lieu de la réunion :  

La réunion aura lieu  à AZALAI HOTEL 
INDEPENDANCE; 01 BP 127 Ouagadougou 01 - Burkina 
Faso – Tél : (226) 50 30 60 63/64 – Fax : (226) 50 30 67 67 
E–mail : independance@azalaihotels.com 
Site Web : http://www.online.net 
 
3. Transport 
        Le transport de l’aéroport à AZALAI HOTEL 
INDEPENDANCE et vice versa sera assuré par la navette 
de l’hôtel et l’appui des véhicules de l’OMS au besoin ; bien 
vouloir au préalable, communiquer les références d’arrivées 
à l’OMS/Burkina Faso whobfa@bf.afro.who.int   - Fax : 
(226) 50 33 25 41 
 
4. Hébergement 

Des réservations ont été faites à AZALAI HOTEL 
INDEPENDANCE de Ouagadougou pour tous les  
participants venant de l’extérieur: Le coût de la chambre 
négocié tarif OMS est : 

 
-  47 000 FCFA y compris le petit    
  Déjeuner.  
- Taxe de développement touristique obligatoire :  
  1 000 FCFA/personne/jour 
- Taxe communale obligatoire : 
 1 500 FCFA/personne/séjour 
 
- Déjeuner (midi) à 11 000 FCFA. 

 
5. Restauration 

 
 Déjeuner et Dîner libre : Voir liste des restaurants 

dans le bulletin d’information 
 

6. Enregistrement 
 
      L’enregistrement des participants aura lieu, pour ceux 
qui ne l’ont pas déjà faits, le 1er jour de la réunion dans la 
salle de AZALAI HOTEL INDEPENDANCE. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
      
7.    Reconfirmation des billets  

  Il vous sera demandé de remplir la fiche 
d’enregistrement qui se trouvera dans votre dossier et que  
vous remettrez au secrétariat de la réunion avec votre billet 
d’avion. 
 
8.   Perdiem 
      Le taux de perdiem des Nations Unies à Ouagadougou 
est de 89 700 FCFA/jour  
 
     Il est rappelé au personnel de l’OMS de se faire payer 
les perdiems dans leur pays d’origine avant 
d’entreprendre leur voyage sur Ouagadougou, 
conformément au règlement de l’OMS en vigueur. 
 

9. Adresses et contacts utiles 
 

A. Sécurité : Mr Idrissa MBAYE, Officier en 
charge des questions de sécurité, Bureau 
PNUD,  Immeubles des Nations Unies,  

       Tel. : +226-50-30-67/50306763 –  
       Cel : +226-70200484 
 
B. Bureau OMS/Ouagadougou : 

  Dr Djamila K. CABRAL 
  Représentant OMS 
  Cel :+226-70200038 
 
 Mme Djenaba LY 
   Administrative Officer  
   Cel : +226-70200233 

 
 Pr  Jean Gabriel OUANGO 
 FHP/Point Focal de la réunion 
 Cel : +226-70240195 

 
                   Mr Alain Moussa COMPAORE 

          Agent chargé des voyages et de la    
          Logistique.  
          Cel : +226-70263355 
 
    Melle Hortense TRAORE 

  Secrétaire WR 
  Cel : +226-70265540 

 
10. Informations générales sur le Burkina 

Faso (voir ci-joint). 

 
Consultation régionale sur la nutrition et le VIH/sida dans les pays d' Afrique francophone 
 

Eléments factuels, enseignements tirés et mesures préconisées 
 

17 - 20 Novembre 2008, Ouagadougou, Burkina Faso 


